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Brougg, le 14 juin 2018 
 
Communiqué de presse de l’Union suisse des paysannes et des femmes rurales USPF 
 
L’USPF s’est prononcée pour la liberté de vote concernant l’initiative pour la souve-
raineté alimentaire 
Cette initiative veut une agriculture sans OGM et productrice d’une alimentation de proximité, 
créatrice d’emplois et favorisant un commerce international équitable. 
Elle comporte des éléments positifs que l’USPF soutient. Elle garantit le droit à l’utilisation, à 
la multiplication et à la commercialisation des semences par les paysans. D’autres mesures 
favorables aux familles paysannes sont prévues comme le soutien d’organisations pay-
sannes, la garantie de transparence des marchés et de la formation de prix équitables, de 
même que le renforcement des échanges commerciaux directs entre paysans et 
consommateurs comme le stockage et la commercialisation de produits régionaux. 
 
Le prélèvement de droits de douane sur les produits agricoles et la régulation des volumes 
d’importation pourraient ne plus être en conformité avec les engagements internationaux. La 
suppression des subventions à l’exportation pourrait comporter un risque, par exemple pour 
le soutien de la publicité pour nos produits à l’étranger comme le fromage. L’interdiction 
proposée d’organismes génétiquement modifiés dans l’agriculture correspond au moratoire 
actuel. La préservation des surfaces cultivables et des surfaces d’assolement est déjà 
contenue dans l’article 104a sur la sécurité alimentaire. 
 
Certains aspects de cette initiative seront difficiles à mettre en place et pourraient avoir un 
effet négatif. Leur conformité avec les dispositions du commerce international risque d’être 
problématique. 
Pour ces motifs, l’USPF décide de laisser à ses membres la liberté de vote. 
 
 
L’USPF recommande le OUI à l’initiative Fair-Food 
Cette initiative demande des denrées alimentaires issues d’une agriculture respectueuse de 
la nature, de l’environnement et des animaux, produites dans des conditions de travail équi-
tables. Au futur, les normes suisses actuelles doivent aussi s’appliquer aux produits 
importés. Au lieu d’un libre-échange sans limite, un commerce équitable avec des produits 
durables sera privilégié. Les exigences pour la production de denrées alimentaires en Suisse 
sont élevées et ont caractère de modèle. Il en va de même pour la protection des animaux et 
les conditions de travail. Ces acquis doivent être conservés. La déclaration des modes de 
production et de transformation et la traçabilité seront améliorées. 

Grâce à l’initiative Fair-Food, les denrées alimentaires locales et de saison auront l’avantage 
sur le marché par rapport aux produits d’une agro-industrie globalisée. La proximité entre les 
producteurs et les consommateurs favorise la transparence et la confiance et apporte un 
avantage économique dans les régions. Les mesures prévues contre le gaspillage des 
denrées alimentaires entrent parfaitement dans la ligne défendue par l’USPF. 
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